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Les préoccupations humanitaires concernant les personnes
capturées pendant la guerre en Ukraine

Amendement’ n° 1

Dans le projet de résolution, a la fin du paragraphe 4, ajouter la phrase suivante:

«L’Assemblée condamne la récente interdiction du Mejlis en tant qu’organisation extrémiste, ce qui est
contraire aux normes internationales et prouve la violation systématique des droits des Tatars de Crimée.»

Déposé par:

VLASENKO Sergiy, Ukraine, PPE/DC
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